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Avec 274 578 licenciés sportifs en 2010, la Champagne-Ar-
denne stabilise sa position au 19e rang des régions, juste avant
la Franche-Comté, le Limousin et la Corse soit la même place
que dans le classement en démographie. Les effectifs champar-
dennais licenciés représentent 1,8 % de l’ensemble des
licenciés de France métropolitaine, soit 0,4 point de moins que
le poids démographique de la région.
La Marne est assez largement en tête toutes fédérations
confondues quant au nombre de licenciés. La Marne réunit
111 802 licenciés, suivie par les Ardennes (60 765), l’Aube
(59 057) et la Haute-Marne (40 489).

Les terrains de football sont les instal-
lations sportives les plus nombreuses

En Champagne-Ardenne, 60,2 % des communes disposent d’au
moins une installation sportive, telles que des terrains de sport
(pour le football, le hand-ball...) ou des salles polyvalentes par
exemple. En 2010, parmi les 4 662 installations sportives de la
région, 1 421 sont des terrains de football, 1 009 des courts de
tennis et 519 des salles polyvalentes. Pour 42 % de la population
champardennaise, la Marne concentre 3 122 installations sporti-
ves, soit 67 % du total régional.
Afin de pratiquer les activités, les installations sportives peuvent
être complétées d’équipements adaptés : par exemple, une salle

de sport peut intégrer un mur d’escalade. En 2010, 7 171 équipe-
ments sportifs sont recensés en Champagne-Ardenne.

Une augmentation du nombre de
diplômes délivrés

En 2010, 325 diplômes professionnels sont délivrés pour exercer
les métiers de l’animation et du sport. Leur forte augmentation
(+51 % par rapport à 2009) s’explique largement par la montée en
charge des demandes d’équivalence. Les diplômes non profes-
sionnels se répartissent à raison de 1 003 BAFA et 37 BAFD. Plus
également équilibrées entre les deux sexes, les formations pro-
fessionnelles ont été suivies par 377 stagiaires, soit 130 de plus
qu’en 2009.
La région est marquée par une faiblesse des opérateurs privés
dans le domaine de l’animation et du sport. Six structures déve-
loppent depuis plusieurs années une offre de formation qui reste
certes modeste mais qui s’avère complémentaire de celle du
CREPS. En Champagne-Ardenne, le CREPS de Reims demeure le
principal opérateur public des formations qualifiantes initiales et
continues conduisant directement aux métiers du sport et de l’a-
nimation. En 2010, 56 % de l’offre de formation dans ce secteur
était assuré par le CREPS de Reims.
Parmi les 82 diplômés du BEES en 2009, 93 % occupent un emploi
en 2010 ; ils enseignent ainsi au CREPS ou dans un autre orga-
nisme de formation. Pour 41 % d’entre eux, ces emplois sont en
relation directe avec le diplôme délivré par le ministère de l’Édu-
cation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, et par le
ministère des Sports. Enfin, 10 % sont en contrats à durée indé-
terminée et 20 % en CDD.�
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PRATIQUES SPORTIVES

Stabilisation du nombre de licenciés

Unité : nombre

Nombre de licenciés
Nombre de licenciés

par habitant

Champagne-

Ardenne

France

métrop.

Poids
régional

Champagne-

Ardenne

France

métrop.

Fédérations olympi-
ques unisport 150 995 7 430 900 2,03 11,3 12,0

Fédéra t ions non
olympiques unisport 34 841 2 661 260 1,31 2,6 4,3

Fédérations multis-
ports 88 742 4 977 161 1,78 6,6 8,0

Total 274 578 15 069 321 1,80 20,5 24,3

Licenciés sportifs

Source : Ministère des sports

>> Les filières d’accès au sport de
haut niveau

En 2010, 103 sportifs sont inscrits sur les listes de haut niveau ;
deux tiers sont des hommes, un tiers des femmes. Ces sportifs
se répartissent dans les catégories suivantes : 11 élites, 40
seniors et 47 jeunes. Par ailleurs, 22 sportifs ont été sélection-
nés en 2010 aux grandes compétitions : jeux olympiques, cham-
pionnat du monde et championnat d’Europe. Enfin, 96 sportifs
ont bénéficié d’une bourse de haut niveau.
En 2010, 147 sportifs sont classés dans la catégorie espoirs et
102 sportifs fréquentent les 6 pôles espoirs labellisés par le
ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative
situés dans la région (athlétisme, aviron, basket, football, judo
et hand-ball) et les deux centres régionaux d’entraînement et
de formation (centre d’entraînement du Reims Champagne
Hockey et centre fédéral de ligue de tennis).

• BAFA : Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur

• BAFD : Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur

• BEES : Brevet d’État d’éducateur sportif

• BPJEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du
Sport

• UCC : unité capitalisable complémentaire

• CS : certificat de spécialisation

• DEJEPS : Diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport

• DESJEPS : Diplôme d’État supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du
sport

• CREPS : Centre régionald'éducation physique et sportive

>> DÉFINITIONS


